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plus complets et des meilleurs de l'ouvrage ; les diverses methodes sont exposees
avec une grande concision, qui n'öle rien ä la clarlö.

Nous voudrions cependant adresser ä l'auteur deux critiques de detail. La
premiere c'est qu'il insiste trop sur la necessite d'avoir une poudre ä combusiion
lente ; il n'affirme pas assez ce principe que la combustion doit etre complete au
moment oü le projectile sort de la bouche de la piece, ni avant, ni apres; une
lecture alienlive nous a fait voir que c'etait bien lä son opinion, mais un lecteur
superficiel ou peu verse dans ces matiöres pourrait facilement tirer de l'ouvrage la
conclusion que plus une poudre est lente meilleure eile est. En outre, nous avons
regrelle que les bonnes figures qui aecompagnent l'ouvrage ne soient pas inter-
calees dans le texte ou tout au moins mises en rapport par des renvois avec les
articles auxquels elles se rapporlent.

Malgre ces legeres imperfeclions, cel ouvrage sera lu avec interöt et fruit par
chacun. Les officiers d'artillerie pourront y trouver l'occasion de se remettre en
memoire et de complöter leurs connaissances sur cette branche de leur instruction,
et ceux auxquels ces connaissances fönt defaut y trouveront un exposö clair el
concis de celte importante branche de la science militaire.

NODVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des canlons
la circulaire suivante :

Berne, le 8 juillet 1874.
Nous avons l'honneur de vous Iransmeltre avec la presente quelques

exemplaires de l'ordonnance rendue par le Conseil federal le 1er avril 1874, snr le
materiel sanitaire des corps de troupes de l'armee fedörale, el de vous informer
qu'ensuite du credit alloue ä cet effet par l'Assemblöe federale, le 26 juin
dernier, la transformation du materiel sanitaire de corps prevue par cette nouvelle
ordonnance aura lieu par les soins et aux frais de la Confederation.

En exöcution de cet arrete, nous vous prions de donner ä qui de droit les
ordres nöcessaires pour que toules les caisses de pharmacie el de pansement des
bataillons d'infanterie d'elite et de reserve, ainsi que les havre-sacs de pharmacie,
qui doivent ötre transformös, soient tenus preis ä ötre expedies.

A cet eilet, vous voudrez bien ordonner les mesures suivantes:
1° Pour les caisses de pharmacie des bataillons d'infanterie.
a) Faire enlever le materiel de bureau et les formulaires contenus dans le

compartiment inlörieur ou double-fond du couvercle.
b) On videra le contenu des boites en ferblanc et des flacons des deux emboi-

lements, mais les boites et les tlacons ainsi que tous les approvisionnements
pharmaceutiques reglementaires des deux emboitements (balances, poids, mortiers,
couteau, etc., et le coussin pique) y seront laisses, mais on y joindra un inventaire

de ces objets.
c) Le compartiment införieur sera complötement vidö.
2° Pour les caisses ä pansement des bataillons d'infanterie.
a) On enlevera complelement l'emboitement superieur avec son contenu.
b) L'emboitement et le comparliment införieurs seront complelement vidös,

mais on laissera l'emboitement införieur dans la caisse.
3° Pour le havre-sac d'ambulance.
a) On enlövera la boite en ferblanc bouelee sur le sac, mais on laissera les

courroies.
b) On enlevera de möme le materiel de bureau et les formulaires de la poche

du couvercle, ainsi que
c) Les deux coffrets du compartiment du havre-sac.
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d) On videra les mödicaments contenus dans les boites et les flacons du coffret

införieur.
Comme les coffrets inferieurs des havre-sacs devront ötre envoyes separement,

vous voudrez bien y ajouter un inventaire (des flacons) ainsi que le numöro du
havre-sac duquel les eoffres onl ete sortis.

Vous voudrez bien faire effectuer les envois suivant les Instructions qui vous
seront transmises par le medecin en chef de l'armöe.

En attendant, nous vous informons que toutes les caisses de pharmacie et de

pansemenl (voir chiffres i et 2) ainsi que les coffrets avec les flacons sortis des

havre-sacs (voir chiffre 3, lettre d) seront envoyes ä un seul et möme entrepre-
neur; les havre-sacs vides seront, en revanche, expedies ä un autre entrepreneur.

Les envois ne doivent pas ötre affranchis.
Nous devons encore vous faire remarquer qu'ä teneur de l'art. 1er, alinea 3

des disposilions transitoires de la Constitution federale, nous meltons ä votre charge
les frais d'elablissement de nouvelles caisses sanitaires ou de nouveaux havresacs

sanitaires destinös ä remplacer les caisses ou havre-sacs qui vous manque-
raient ou qui seraient trop deleriores pour etre transformös.

Enfin, nous vous prions de vouloir bien faire faire sans dölai par votre arsenal
les petits changements prövus, pour les brancards de campagne, par rinstruetion
mentionnöe sous chiffre VI, 4 de l'ordonnance du 1er avril 1874.

Le chef du Departement militaire federal,
Welti.

L'altache militaire ä l'ambassade frangaise, M. Frayermoth, commandant de

bataillon, a öte prösenle jeudi 23 juillet par le charge d'affaires, M. Laboulaye, ä

M. le prösident de la Confederation.

Le comite central de la sociele mililaire federale vient d'adresser une circulaire
aux sections relative ä l'opportunitö d'une röunion extraordinaire de la Sociötö
militaire föderale, ä l'occasion des nouveaux projets d'organisation militaire.

Le 21 juillet a eu lieu, dans la ville de Zürich, une conförence ä laquelle
etaient invites ä prendre part les chefs des Departements militaires des divers
cantons, pour examiner le projet de röorganisation militaire du Conseil federal, au

poiul de vue des interets des canlons.
D'apres le Vaterland, onze chefs de Departements ont assiste ä cette reunion ;

les divers points sur lesquels ont portö leurs observations seront rösumes dans un
procös-verbal, qui sera transmis au Departement mililaire fedöral ainsi qu'ä toules
les autorites militaires cantonales, afin qu'elles puissent formuler leur avis au

sujet des opinions manifestees dans la conförence et faire valoir leurs propres
röflexions ä l'ögard du projet elaborö par Ie Conseil federal.

Neuchätel. — On fournit au National Suisse les details suivants sur
l'organisation et la marche du corps des cadets de la Chaux-de-Fonds :

Les exercices militaires sonl obligatoires dans la premiere seclion de l'öcole
industrielle, ainsi que dans les premieres et secondes classes primaires; elles sonl
facultatives pour les autres classes primaires; les eleves de ces dernieres peuvent
faire partie du corps de cadets des l'äge de 9 ans.

L'effectif se decompose comme suit :

Artillerie, 35 cadets. — Musique, 29. — Infanterie, 3 compagnies formant un
tolal de 297. - Total, 361 cadets.



— 319 —

Notre corps esl un des plus nombreux de la Suisse.
L'artillerie aura sous peu deux canons Je 6 cm se chargeant par la culasse;

chaque piöce coütera 2700 fr.
L'infanlerie est armee au grand complet de fusils Vetterli.
Un comite est charge de radministralion et de la direction.
Le corps des instrueteurs s'oecupe specialement de l'instruction.
Les exercices ont lieu une fois par semaine; ils durent deux heures. C'est trop

peu de temps nous affirme-i-on.
On suit ponctuellement et en toul les reglements födöraux.
Pour la premiöre fois, on a essaye, ce printemps, Ie tir ä balles ä une distance

de 100 mötres; So cadets y onl pris pari; le resultat du lir a etö trös satisfaisant.

Vaud. — On öcrit de Bex, le 6 juilllet 1874, au Nouvelliste vaudois :
« Monsieur le rödacteur. Le cours de röpötition ä Collombier du bataillon de

carabiniers de reserve föderale nn 14 vient de se terminer le 4 rourant. Ce cours
avait essentiellement pour but d'exercer la troupe ä se servir de la carabine Vetterli

ä repelilion, que l'on venait de lui remettre, en lieu et place du fusil
Peabody qu'elle rendait. Tout s'est bien passe

» Le fusil Vetterli, qui merite ä bien des ögards la röputation donl il jouit, a

un ineonvönient majeur inherenl ä la plupart de ces armes se chargeanl par la
culasse, c'est d'exiger des cartouches mötalliques qui ne peuvent s'ötablir que
dans une grande fabrique. II n'exisle encore en Suisse que la fabrique de Thoune,
et il suffirait d'un accident ou d'un coup de main hardi pour la faire sauter avec
lout son outillage et ses magasins; la Suisse serait alors livree complötement ä la

merci de son ennemi avec quelques centaines de mille bonnes armes entre les
mains. Pour assurer la defense du pays et tirer tous les avantages possibles de la

rapiditö du tir, il faul absolument que la fabrication des cartouches soit ä la portee
de la petite Industrie et qu'elle puisse möme s'ötablir dans les maisons particulieres,
c'est ce qui pourrait etre fait de la maniere suivante : On ferait la carlouche dans
le genre de celle du Chassepot, qui peut ötre faite par le premier venu, elant
simplement en toile avec un fond plus solide. Ce fond, qui est en carton, contient
une capsule ordinaire qui regoit le feu par une aiguille; il serait trös facile d'adap-
ter au Vetterli une pelile aiguille avec2 ailettes en lieu et place de la fourchette et
de perforer la tranche du cylindre pour lui livrer passage; on pourrail ainsi tirer en
cas de besoin avec des carlouches non mötalliques et trös simples ä fabriquer. La
modifiealion ä faire ä ce fusil est presque insignifianle comme coüt et presente
cependant un avantage immense, eile peut ötre le salut de la Suisse dans un
moment donne ; il serail donc bien que quelques connaisseurs et construeteurs
fassent des essais dans ce sens et pour determiner exaetement les modgles de la
cartouche et de la modifiealion ä l'arme, afin qu'en cas de malheur on n'ait pas ä

subir de retard pour göneraliser la fabrication des cartouches ä la population tout
entiere. Becevez, etc. — E. P., carabinier au bataillon 14, »

France. — Le Conseil supörieur de la guerre se serait enfin prononce, dit la
Republique frangaise, pour le choix d'une transformation du fusil Chassepot, modele

1866.
« Apres bien des tätonnements, des experiences, des examens de modeles

differents, le choix du comite s'etait enfin arrete sur deux Iransformations, dont
l'une due ä un chef d'escadron d'arlillerie, M. Gras, la seconde ä un fabricant
d'armes de Belgique, M. Beaumont. Dans les deux nouveaux fusils, la cartouche
etait la meme, meiallique avec percussion centrale. La difference consistail seulement

dans la transmission du mouvement, que M. Beaumont executait au moyen
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d'un ressort place dans le levier, el M. Gras, ä l'aide d'un fort ressort ä boudin,
place en arriere.

» Ces deux transformations ötaient complölöes par quelques autres secondaires

qu'il n'y a pas lieu d'indiquer ici, quoique les nombreux dessins repandus dans

le public en aient rendu la connaissance generale. Ces modifications avaient d'ailleurs

pour avanlage de diminuer la döperdition du gaz, de rendre la Irajectoire
beaucoup plus tendue, de faire disparaitre les döfauts de l'ancienne aiguille, etc.
II ötait donc imporlant de choisir entre les deux systernes; or, c'esl ä ce point du

debat qu'on s'est trouve en presence d'une Opposition curieuse, qui aurait pu
faire remellre encore ä une epoque ultörieure la Solution du problöme. Mais nous

ne voulons pas rechercher les causes de cette difficulte nouvelle.
» Le fusil Beaumont, d'ailleurs, avait un vice redhibitoire toul naturel, celui

de ne pouvoir servir ä la cavalerie, puisque le levier dans les deux armes n'a pas
la möme position; Nous ne parlerons pas non plus de la difference du prix de

revient de la transformation. Le Conseil, en se pronongant donc definitivement

pour le systöme Gras, a fait oeuvre patriolique, et il est permis d'espörer que sous

peu, gräce ä la rapidite que mettent nos etablissements militaires ä executer ce

perfectionnement, l'armee tout entiere aura un armement nouveau convenable. »

— On lit dans l'Avenir militaire
« Les ölöves de l'öcole regionale de tir du camp de Chälons, officiers et sous-

officiers, sont exercös au tir sur des buts mobiles. Les syslemes imaginös pour ces

exercices ne manquent pas d'originalilö. Ce sont d'abord des cibles entrainees par
un mouvement de rotation et qui n'apparaissent qu'un moment devant le tireur.
Puis des mannequins habilles en soldats döfilent, comme des roarionnettes de la

foire, ä la vitesse du pas accelöre. C'est, on le voit, l'ötude du tir rendue aussi

pratique ei aussi interessante que possible. »

— La commission mixte chargöe de preparer, sous la prösidence de M. le duc

d'Audiffret-Pasquier, un projet de loi sur l'administralion de l'armee, a termine
son travail qui a donnö lieu ä un long rapport, redige par M. Leon Bouchard,
suivi du projet de loi divise en six titres et en soixante articles, et des tableaux
d'effectifs des fonctionnaires, officiers de santö et comptables, necessaires pour
assurer le service en temps de paix et en temps de guerre.

Cet important travail a ötö communique au ministre de la guerre, ä la disposition

duquel un certain nombre d'exemplaires de ce rapporl ont ete mis.
Ces exemplaires onl öte adresses aux personnes (officiers de l'armee, fonctionnaires

et agents de l'administralion) plus spöcialement reconnues aples ä presenter
des observations utiles, et qui ont öte invitöes, en consequeuce, ä les formuler par
ecrit et ä les transmettre dans le plus bref delai au ministere de la guerre.

(Avenir militaire.)

A.~%r MS.
J'ai l'honneur d'informer Messieurs les officiers suisses que j'ai deposö chez

M. Ourussel, armurier de l'Etat, ä Lausanne, ä la Barre, des öchantillons de revolvers

ä six coups pour cartouches d'ordonnance. Ils pourront, aprös examen, en
Commander par souscription, et leurs ordres seront executös ponctuellement.

Liege, juin 1874. Auguste Francotte.
Un modöle nikelisö, exempt de rouille moyennant un chiffon doux ou une peau

de daim passös dessus ; prix : 60 fr.
Un modöle fer trempö : 53 fr., prix du modöle federal.
Ces armes ont une pönötration teile qu'ä 500 pieds la balle, aprös avoir traverse

un pouce de bois de sapin, s'aplatit sur la molasse de prös de 7 lignes.
Le travail est de premiere qualite.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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